
Compte rendu de la CPR 

du 18 octobre 2016 (III) 

Ajaccio, le mercredi 2 novembre 2016 

Cher(e)s collègues, 

FO répond aux arguments. Preuves à l’appui ! 

« Je ne peux pas utiliser les Chèques-Vacances car je ne pars jamais en vacances 

et sur Bastia il n’y a qu’Intersport qui les acceptent »  

« Les agents les utilisent principalement pour les billets d’avion et ça ne va pas 

aux commerçants en Corse » 

En gros, deux reproches principaux : 

1. On ne sait pas quoi faire des Chèques-Vacances car il y a peu d’endroits où ils sont 

acceptés 

2. Ça ne profite pas aux commerçants en Corse (et alors?). 

C’est complètement faux. Nous vous invitons à consulter les pages suivantes pour 

comprendre que ce sont des centaines d’établissements ou associations qui acceptent les 

Chèques-Vacances sur la Corse et des dizaines de milliers ailleurs : 

 455 établissements de restauration sur la Corse (voir les pages suivantes) (74 à 

Ajaccio, 54 sur Bastia) 

 210 structures de loisirs sportifs 

 110 structures de culture et loisirs 

 Et 902 établissements d’hébergement !!! 

Force Ouvrière maintient sa demande d’attribution 

des Chèques-Vacances 

Nous appelons les agents à voir avec leurs élus 

Nous ne lâcherons pas. 

Cet argent appartient aux agents 

Il doit leur être distribué ! 



FO invite les agents à 

visiter le site des 

Chèques-Vacances : 

http://www.ancv.com/ 

Carte des 455 établissements de restauration 

qui acceptent les Chèques-Vacances. 

 

 

Pour les loisirs vous pouvez faire : des Art martiaux, Autres sports nautiques, Aviation (pratique de), 
Camping, Canoë-kayak, Canyoning, Centre nautique, Club équestre, Football, Gymnastique, Initiation 
à la voile, Karting (pratique de), Musculation, Parachutisme, Parc animalier, Parcours aventure / 
accrobranche, Plaisance, Planche à voile, Plongée sous-marine, Promenade avec âne de bât, 
Promenade en mer, Randonnée équestre, Tennis, VTT…  

Vous pouvez partir sur le continent pour accompagner un malade ou un de vos enfants qui 
aménage, voir un match ou tout simplement en vacances. 

Vous pouvez rester en Corse et vous offrir des repas ou des séjours pour vous ou votre famille ou 
amis pour visiter le Cap, la Balagne, ou ailleurs… 

http://www.ancv.com/

